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Contrôle coercitif : pourquoi la Justice s’est
basée pour la première fois sur la loi Stop
Féminicide

Par Camille Wernaers

La notion de contrôle coercitif telle que définie par la nouvelle loi Stop Féminicide a été reconnue
dans un arrêt de la cour d’appel de Mons. En quoi cette décision de justice est-elle novatrice ?
Qu’est-ce qu’elle pourrait changer pour les femmes et les enfants victimes de violences
intrafamiliales ? axelle prend le temps de faire le tour de ces questions.
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